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Approbation de contrats de cession de droits pour l’exploitation à titre payant et gracieux d’ 
iconographies et de vidéos pour la nouvelle exposition permanente du musée d’histoire de 
Lyon intitulée Les pieds dans l’eau –Vivre avec le Rhône et la Saône 

Direction des Affaires Culturelles 

Rapporteur : Mme PERRIN-GILBERT Nathalie 
 

SEANCE DU 18 NOVEMBRE 2021 

COMPTE RENDU AFFICHE LE : 23 NOVEMBRE 2021 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 10 NOVEMBRE 2021 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA 
SEANCE : 73 

DELIBERATION AFFICHEE LE : 26 NOVEMBRE 2021 

 
 

PRESIDENT : M. DOUCET Grégory 

SECRETAIRE ELU : Mme ZDOROVTZOFF Sonia 

PRESENTS : Mme PERRIN, M. DOUCET, Mme HENOCQUE, M. GODINOT, Mme VIDAL, M. BOSETTI, 
Mme LEGER, M. VASSELIN, Mme PERRIN-GILBERT, M. CHIHI, Mme RUNEL, M. LUNGENSTRASS, 
Mme AUGEY, M. MAES, Mme DE LAURENS, M. MICHAUD, Mme NUBLAT-FAURE, M. HUSSON, Mme 
ZDOROVTZOFF, Mme DELAUNAY, M. GIRAULT, Mme DUBOIS BERTRAND, Mme PRIN, M. VIVIEN, 
M. EKINCI, Mme TOMIC, M. MONOT, Mme DUBOT, Mme BLANC, Mme CROIZIER, M. DUVERNOIS, 
Mme BORBON, M. BILLARD, M. BLANC, Mme DE MONTILLE, M. SOUVESTRE, Mme BOUAGGA, M. 
PRIETO, Mme ROCH, M. BERZANE, M. ODIARD, Mme MARAS, Mme CABOT, M. ZINCK, Mme 
BRAIBANT THORAVAL, M. GIRAUD, M. DRIOLI, M. GENOUVRIER, Mme ALCOVER, M. CHAPUIS, 
Mme BRUVIER HAMM, Mme FRERY, Mme GEORGEL, M. DEBRAY, Mme POPOFF, M. KEPENEKIAN, 
M. REVEL, Mme VERNEY-CARRON, Mme CONDEMINE, M. BROLIQUIER, M. OLIVER, M. 
CUCHERAT, M. LEVY, Mme BACHA-HIMEUR, M. SECHERESSE, M. COLLOMB, Mme GAILLIOUT, 
Mme PALOMINO 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : M. CHEVALIER (pouvoir à M. SOUVESTRE), Mme 
GOUST (pouvoir à Mme DELAUNAY), M. BLACHE (pouvoir à Mme CROIZIER), M. HERNANDEZ (pouvoir 
à M. LEVY), Mme FERRARI (pouvoir à Mme PALOMINO) 

ABSENTS NON EXCUSES :  
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2021/1219 - APPROBATION DE CONTRATS DE CESSION DE DROITS 
POUR L’EXPLOITATION A TITRE PAYANT ET GRACIEUX 
D’ ICONOGRAPHIES ET DE VIDEOS POUR LA NOUVELLE 
EXPOSITION PERMANENTE DU MUSEE D’HISTOIRE DE 
LYON INTITULEE LES PIEDS DANS L’EAU –VIVRE AVEC 
LE RHONE ET LA SAONE (DIRECTION DES AFFAIRES 
CULTURELLES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 18 octobre 2021 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
Les musées Gadagne ont entrepris une refonte des parcours permanents du musée d’histoire de 
Lyon  (MHL) avec pour objectif la mise en place d’une nouvelle scénographie et d’un nouveau 
programme muséographique. 
Ce projet de modernisation des  espaces d’exposition permanente du MHL  se  déroulera de 2019 à 
2023 et  proposera quatre nouvelles expositions thématiques pour une visite à la carte.  
Après l’ouverture en décembre 2019 de l’exposition d’introduction au parcours « Portraits de 
Lyon »,  le Musée d’Histoire de Lyon a inauguré  en mars 2021 la  seconde thématique de ce  
parcours,  intitulée « Les Pieds dans l’eau. Vivre avec le Rhône et la Saône ». 
Avec cette exposition  permanente,  dans une actualité marquée par les enjeux écologiques et une 
nouvelle envie de vivre la ville, le Musée d’histoire de Lyon  propose aux visiteurs d’explorer la 
Saône et le Rhône qui irriguent le territoire lyonnais et font partie de son histoire et de son identité. 
 

 

De nombreux documents audiovisuels et iconographiques ont été recueillis par les 
musées Gadagne  afin de réaliser la scénographie de ce  parcours rénové. 
Afin de pouvoir exploiter ces éléments, il convient de prévoir la cession des droits 
d’auteur  avec chacun des titulaires de ces droits. 
 
Il convient donc de formaliser la cession des droits d’auteur pour chacune de ces  œuvres 
nécessaires à leur reproduction, diffusion et exploitation. 
 
Les œuvres concernées et les modalités de cession des droits d’auteur correspondants 
sont détaillés en annexe. 
 
Le montant total de ces droits  est de  5772.76 € TTC. 
 
Un contrat de cession de droits d’auteur doit être établi avec chacun des titulaires afin que 
les musées Gadagne puissent exploiter les films vidéo, iconographies dans le cadre du 
nouveau parcours permanent du  musée d’histoire de Lyon.   
 
Un contrat type de cession de droits, joint au rapport, formalise les conditions dans 
lesquelles les titulaires des droits cèdent à la Ville de Lyon-Musée Gadagne  à titre 
gracieux ou payant, leurs droits patrimoniaux. 
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Vu ledit contrat type,  
 

Ouï l'avis de la commission Culture - Démocratie locale - Politique de la ville - 
Vie étudiante ; 

 
 

DELIBERE 

 
 
 
1- Le contrat type de cession de droits d’exploitation susvisé, établi entre la Ville de 

Lyon –Musée Gadagne et les titulaires des droits patrimoniaux d’auteur des films 
vidéos, iconographies est approuvé,    

 
2- M. le maire est autorisé à signer ledit document et tout document afférent. 

 
3- La dépense sera prélevée sur le budget 2021 des musées Gadagne, code service 

31702, programme : COLLECTMH    opération : DOCUM, nature : 65818 ; ligne de 
crédit : 110985. 

 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Grégory DOUCET 

 


